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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chateau de Versailles
Question écrite n° 1907

Texte de la question

M. Georges Sarre appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l'organisation des
visites du chateau de Versailles pour les groupes de touristes. Il lui indique que de nombreuses salles et
appartements restaures ces dernieres annees avec l'aide des subventions de l'Etat restent toujours
inaccessibles au public. C'est pourquoi il lui demande si le ministere de la culture entend donner l'autorisation a
l'administration pour la visite du chateau et du domaine de Versailles, notamment des appartements du
Dauphin, initialement prevue le 1er mai 1993, et qui restent exclus du circuit touristique.

Texte de la réponse

Afin d'offrir au public la possibilite de visiter la totalite des appartements restaures et remeubles, la direction du
musee et du domaine de Versailles a mis en place depuis le 2 mai 1992 un centre de visites-conferences
proposant chaque jour aux visiteurs une dizaine de circuits differents (petits appartements, opera et chapelle,
bosquets, galeries historisques...) sous la conduite de conferenciers des musees nationaux, apres reservation
pour le jour meme. Les appartements du dauphin et de la dauphine, qui etaient ouverts tous les jours a la visite
depuis l'achevement de leur restauration (1986) dans le cadre de visites-conferences, ont ete reunis depuis le 2
mai 1993 au nouveau circuit « chambre du roi » (appartement de Louis XIV). Ce circuit est accessible du mardi
au dimanche de 9 heures a 17 h 30 avec audioguides en six langues ou, a certaines heures, avec un
conferencier des musees nationaux, en francais ou en anglais.
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